
FICHE DE PRÉSENTATION

LA POLYNÉSIE D’HIER ET D’AUJOURD’HUI:
des institutions, des hommes, des évènements
À l’occasion de la célébration du soixante-dixième anniversaire de la naissance d’une véritable assemblée représentative en 1946, 
le président de l’assemblée de la Polynésie française a choisi de commémorer cet événement en 2016 et de le rendre accessible 
au plus grand nombre par une exposition.

Celle-ci mettait en valeur l’évolution de l’institution depuis l’instauration du suffrage universel complet dans les Établissements 
français d’Océanie. Elle parlait d’une nouvelle vie politique, sociale, associative, syndicale qui se mettait en place. Elle cheminait à 
travers les soubresauts de l’histoire pour montrer l’accession du territoire  à une autonomie de plus en plus grande.

Elle présentait sous forme de tryptiques ou de quadriptyques le contexte international, national, régional et local. Puis elle 
s’attachait à décrire les institutions, les élus et enfin, elle dégageait les points forts de la période hors histoire institutionnelle.

Mais une exposition ne dure que le temps de l’événement. Aussi a-t-il été décidé de lui donner un prolongement en la 
transposant en fiches pédagogiques grâce à une collaboration étroite entre l’assemblée et le ministère de l’éducation.

Poursuivant cette réflexion, il est vite apparu qu’il serait plus cohérent de proposer un champ historique plus large que celui de 
l’exposition, de faire remonter le curseur à l’origine des Polynésiens et d’accompagner les fiches en couleur de fiches en noir et 
blanc établies par des pédagogues selon les niveaux d’enseignement déterminés par les programmes officiels. 

13 fiches en couleur recto-verso ont ainsi été produites
 1 - La société tahitienne avant l’arrivée des Européens 
 2 - Les Européens en Polynésie 1767/1797
 3  - L’avènement de la dynastie Pomare 1797/1842
 4 - Du protectorat à la colonie 1842/1880
 5 -  Tahiti colonial 1881/1914
 6 -  D’une guerre à l’autre 1914/1945
        (C’est à cette période qu’est, à proprement parlé , repris le contenu de l’exposition)
 7 -  De l’assemblée représentative au statut de 1957  1946/1957
 8 -  La première autonomie  1957/1959
 9 - L’autonomie contenue 1959/1977 
 10 - L’autonomie de gestion 1977/1984 
 11 - Le statut d’autonomie 1985/2004 
 12 - L’instabilité 2004/2013
 13 -  Histoire de la ville de Papeete 1818/2016

La rédaction des textes et le choix des illustrations ont été confiés à Christian GLEIZAL, créateur avec Jean-Marc 
RÉGNAULT du Site historique de l’assemblée. Il avait également réalisé l’exposition commémorative « 1946-2016 : 
70 ans d’assemblées ». Ces fiches ont été rédigées en s’appuyant sur le contenu du site, sur les textes de Jean-Marc 
RÉGNAULT et en faisant appel aux 9 volumes de L’Encyclopédie de la Polynésie dont il a été l’éditeur.

Les fiches en noir et blanc sont au nombre de 29

Les fiches pédagogiques sont l’œuvre d’une équipe dirigée par Yvette TOMMASINI, inspectrice d’académie, 
inspectrice pédagogique régionale en histoire et géographie au vice-rectorat de la Polynésie française, 
composée de Saidy GARBUTT du lycée polyvalent de Taaone, Averii PIRITUA du lycée professionnel de Faa’a, 
Christine RICOU du lycée polyvalent de Taaone, Tehina SCHEMITH du collège de Taaone, Daniel TOMASINI du 
lycée Aorai, Tarita TUIHANI du lycée professionnel de Faa’a et Johan YUAN du collège de Papara.

En partenariat avec le ministère de l’éducation de la Polynésie française et avec le concours du vice-rectorat, 
ces propositions de mise en œuvre pédagogique sont destinées au second degré : collège, lycées professionnel, 
général et technologique. Ces travaux mettent à la disposition des professeurs des ressources pour les 
programmes adaptés à la Polynésie française. En premier lieu, les ressources historiques ont été replacées dans les 
programmes officiels et les niveaux d’enseignement concernés. Cette première étape réalisée, les problématiques 
scientifiques sont posées avec des remarques complémentaires destinées à éclairer les choix didactiques des 
enseignants.
Enfin, des propositions de mise en œuvre, associées à des questionnements et fondées sur les ressources qui 
figurent dans les fiches en couleur, complètent ces fiches pédagogiques.

Ces activités ne sont nullement des modèles. Elles font partie d’un outil pédagogique qui doit être adapté par les 
enseignants à leurs conditions d’enseignement.
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L’assemblée propose des modifications 

du statut (avril) : c
réation du Fond 

d’entraide aux îles (FEI) (9 et 10 mai 

1984) : débat à l’Assemblée nationale. 

Les députés polynésiens expriment 

leurs réserves. Au sénat, amendements 

déposés par D. Millaud (26 juillet 1984) 

: la commission paritaire mixte adopte 

le projet (30 août) : le Conseil constitu-

tionnel supprime l’incompatibilité avec 

un mandat européen (7 septembre) : 

publication au JORF de la loi statutaire 

du 6 septembre (8 septembre) : publi-

cation au JOPF de la loi statutaire.

L’assemblée réclame un statut d’auto-

nomie interne (janvier-avril) : u
ne série 

de cyclones ravage la Polynésie (sep-

tembre) : l’assemblée rejette le projet 

gouvernemental de statut (octobre) : dé-

cès de John Teariki. G. Flosse rencontre 

F. Mitterrand (novembre) : grève dans 

l’hôtellerie, 54 jours d’affrontements 

(7 décembre) : le Conseil des ministres 

adopte un projet de statut.

Inauguration de la stèle de Pouvanaa 

(mai) : élections territoriales. Défaite du 

Front Uni (juin) : alliance Tahoera’a/Ai’a 

Api - G. Flosse élu vice-président.

(juillet) : C. Hernu annonce que le CEP 

sera maintenu.

(mars) : G. Flosse annonce qu’il a dépo-

sé à l’AN une proposition de loi pour 

élargir l’autonomie. Affaire des Tissages 

tahitiens, meurtre d’O. Bréaud.

Y. Amaru démissionne du conseil de 

gouvernement. (5 juillet) : accident à 

Moruroa (octobre) : O. Temaru à l’ONU.

(janvier) : mutinerie à Nuutania. (avril) 1
ère  

réunion du Comité économique et social

(juillet) : F. Sanford élu vice-président du 

conseil de gouvernement 

(août) : dynamitage de la poste. Assassi-

nat de Pierre Chatillon d’Anglejean.

(9 juillet) : dissensions du Front Uni 

(18 juillet) : visite de Giscard d’Estaing. 

Scandale Enerpol.

1. Qu’est-ce que le Front Uni et comment s’est-il fragilisé ?

Le Front Uni, né d’une alliance entre le E’a Api, le Here A’ia et des indépen-

dants comme Frantz Vanizette remporte, le 29 mai 1977,  les élections et 

obtient 16 sièges sur 19, mais les drames et les affaires qui marquent la fin 

des années soixante-dix ont raison de cette alliance. Ces affaires qui fragi-

lisèrent le Front Uni est celle dite du scandale Enerpol et la seconde celle 

des Tissages tahitiens. L’opposition vit dans ces affaires à la fois les consé-

quences de la revendication autonomiste et l’incompétence du conseil de 

gouvernement du Front Uni. Pour les électeurs, ces deux formes de critiques 

contribuèrent à les détacher du gouvernement en place.

Illustration  : 3. Le Front Uni  : face à l’objectif, Francis Sanford, John Teariki, Frantz Vanizette et de profil, à droite, 

YannickAmaru. (Photo. Collection Ch. Gleizal).

3. Quel est l’objectif du Front Uni en recevant le président Valérie Giscard d’Estaing ?

Dans son allocution de réception, le président Frantz Vanizette, se félicite de la réussite des institutions mises en 

place en 1977, même s’il reconnaît qu’il « faudrait aller vite pour 

ne pas décevoir  ». Le président de la République lui répond 

par un long discours rappelant les principales mesures mises 

en œuvre par l’état. L’état intégrera sur cinq ans 564 agents 

contractuels polynésiens à la fonction publique d’Etat. La nou-

velle convention avec le CEP procurera 1 090 millions de F CFP 

de ressources supplémentaires. Il note qu’en 1979, les inter-

ventions de l’état en Polynésie représenteront 18 milliards de 

F CFP. Le Front Uni séduit par son discours s’engagera derrière 

Giscard d’Estaing lors de l’élection présidentielle de 1981.

Illustration  : 5. Valérie Giscard d’Estaing descend de l’avion 

présidentiel 18 juillet 1979. (Photo. Collection Ch. Gleizal).

2. Qu’appelle-t-on le « scandale Enerpol » ?

Un conseiller du Here Ai’a, Yannick Amaru, passionné par le com-

bat autonomiste, estimait que logiquement, il fa
llait chercher à 

doter le pays d’une autonomie économique qui passerait surtout 

par l’autonomie énergétique. Compte tenu des techniques de 

l’époque, c’était vers l’hydro-électricité qu’il fallait s’engager. Dès 

le début des années soixante-dix, un projet de barrage dans la 

vallée de la Papenoo fut envisagé. En 1976, une société appelée 

énerpol en fut chargée. Elle devint une société d’économie mixte 

en 1978. Le projet suscita des oppositions, surtout du fait que le 

Territoire y était fortement engagé financièrement alors que la 

rentabilité du projet était problématique. De plus, appuyé par Francis Sanford, Yannick Amaru présenta un second 

projet de raffinerie de pétrole à  Makatea, aussi peu réaliste que le premier. En juin 1979, le Tahoera’a attaqua vivement 

Yannick Amaru et le Front Uni qui le soutenait (partiellement). À la fin du mois, Yannick Amaru fut lâché par la majorité 

et il dut démissionner. Illustration : 4. Mission d’information à la Papenoo. Photographie D.R.

Contexte international, régional et loCal

L’économie mondiale ne s’est pas encore relevée de la crise du début des années 1970 et subit en 1979 un nouveau choc pétrolier.

Les relations internationales sont toujours dominées par la guerre froide, malgré les accords SALT 1 et 2 de limitation des armes nucléaires. En 1979, l’URSS intervient en 

Afghanistan, créant un nouveau point chaud de confrontation est-ouest. En 1982, lorsque Brejnev meurt, le pays est en crise mais toujours redoutable. Sur le plan national, 

la droite remporte les législatives de 1978,  mais elle souffre de la rivalité entre Jacques Chirac et Valérie Giscard d’Estaing qui permet à la gauche unie de l’emporter en 1981. 

Le gouvernement socialiste engage une politique économique résolument de gauche qu’il est obligé d’abandonner en 1983 pour entamer « le tournant de la rigueur ». La 

politique de décentralisation de F. Mitterrand se traduit dans les TOM par la volonté d’aboutir à un statut d’autonomie renforcée qui tarde à se mettre en œuvre, d’autant que 

l’abandon des essais nucléaires n’est pas envisagé. Ces essais sont de plus en plus contestés dans le Pacifique. L’attitude de la France était, avant l’élection de François Mitterrand, 

considérée comme « arrogante » sur ce sujet. Mais l’évolution des socialistes sur le sujet nucléaire n’apporte pas aux pays antinucléaires le changement qu’ils espéraient. 

« L’arrogance » française se traduit aussi dans 

son attitude concernant l’indépendance des 

territoires qu’elle possède encore alors que 

Fidji et Tonga sont devenus indépendants 

en 1970, la Papouasie-Nouvelle-Guinée en 

1975, Tuvalu (anciennement îles Ellice) en 

1978, Kiribati (anciennement îles Gilbert) 

en 1979 et Vanuatu (anciennement Nou-

velles-Hébrides) en 1980.

Au plan local, l’économie est entièrement 

dépendante du C.E.P. Un PV de l’assemblée 

du 16 décembre 1982 souligne que les 

transferts économiques et sociaux de l’état 

ont représenté en 1981, 310 000 F CFP par 

habitant. En 1983, les administrations com-

munales et territoriales emploient 37% de la 

population active.

1

2

illustrations : 1. Bateaux dans le lagon de Moruroa. Photographie D.R. 2. Manifestation antinucléaire menée par Henri 

Hiro dans les années 80. Photographie : moruroa.org.
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19
14
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19
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19
18

19
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19
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19
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19
31
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32

19
34

19
40

19
41

19
45

19
42

Constitution d’un Comité des Français 

d’Océanie. Constitution d’un Comité 

de la France Libre. Plébiscite [5 564 oui 

et 18 non] pour le ralliement de Tahiti 

aux Forces françaises libres. Appel aux 

volontaires par le commandant Broche.

Départ, à bord du croiseur anglais 

Monowai, de 300 volontaires tahitiens 

du Bataillon du Pacifique. État de siège. 

Enquête de l’amiral Thierry d’Argenlieu, 

envoyé par de Gaulle, sur les agisse-

ments de Brunot qui sera renvoyé.

Ordonnance, signée de Charles de 

Gaulle, accordant la citoyenneté fran-

çaise à tous les habitants des E.F.O. 

Le Code civil se substitue aux codes 

locaux. Fin du régime d’indigénat.

Installation d’une base américaine à 

Bora Bora.

Faillite de l’entreprise Kong Ah : le 

gouverneur Montagné est rappelé 

à Paris.

Conseil d’administration remplacé 

par les Délégations économiques 

et financières et mise en place d‘un 

Conseil privé.

Création de la commune-mixte 

d’Uturoa.

Arrêté autorisant l’ouverture des écoles 

chinoises.

Reprise de l’immigration chinoise. Ma-

nifestation contre de nouvelles taxes.

28 juin. Retour des « Poilus Tahitiens ».

Fin de la guerre. Épidémie de grippe 

espagnole, due au passage du navire 

Navua.

Départ des premiers contingents de 

soldats du Bataillon du Pacifique.

Arraisonnement du cargo allemand 

Walkure par la Zélée. Bombardement 

de Papeete par les navires allemands 

Scharnhorst et Gneisenau.

Révision du Code de l’indigénat.
1. Quels sont les pouvoirs du Conseil d’administration ?

Cet organisme porte bien son nom puisque ses pou-

voirs sont uniquement consultatifs. Il est composé de 11 

membres dont le gouverneur qui en est le président. Les 

membres sont essentiellement des fonctionnaires et aucun 

n’est élu au suffrage universel. Apparaissant comme une ins-

titution anachronique, il est décidé le 23 juillet 1930, d’élar-

gir sa représentation grâce à l’adjonction de sept élus de la 

commune de Papeete et des chambres consulaires et de 

trois notables indigènes désignés par le gouverneur.

Illustration : 3. La réception du Tourville en 1929 réunit tous 

les notables de la colonie. (Photo. Collection Ch. Gleizal). 

2. Qui sont les «  Poilus » tahitiens ?

Ce sont les Tahitiens, incorporés dans le Bataillon mixte du Pacifique (qui comporte également des Calédoniens), 

dont les premiers contingents se retrouvent à Boulouris, dans le Var, dès l’été 1916. Le froid est leur principal enne-

mi, et il apparaît difficile d’envoyer les Polynésiens se battre dans le nord ou dans l’est en plein hiver. Le bataillon 

stationne en Provence jusqu’à l’été suivant, époque à laquelle il monte au front pour être occupé essentiellement 

à des travaux de terrassement. Le B.M.P. devient unité combattante en 1918, après un deuxième hiver passé à Bou-

louris. Envoyé au front dans les environs de Soissons, il participe de façon active à l’arrêt des dernières offensives 

ennemies lors de la seconde Bataille de la Marne, et se joint à la contre-offensive alliée qui pousse les Allemands à 

signer l’Armistice. à l’heure du bilan, on constate que la colonie a payé un lourd tribut à la défense de la Métropole, 

puisque 300 de ses enfants y ont laissé la vie. En 1923, est érigé le Monument aux Morts de l’avenue Bruat, en 

souvenir de leur sacrifice.

Illustration : 4. Retour des « Poilus » le 25 Juin 1919 sur l’El Kantara, photographie. (Photo. Collection Ch. Gleizal). 

Contexte international, régional et loCal

Les vingt années (1919-1939) qui séparent les deux guerres mondiales ont été marquées par un bouleversement des rapports de force internationaux, par l’effondrement 

des anciens empires et par le triomphe du colonialisme en Afrique. à partir du krach de 1929 s’installe une crise économique mondiale qui ouvre la porte à des rancunes 

politiques nées des conditions imposées aux vaincus de la Première Guerre mondiale. La crise économique et la montée des nationalismes favorisent l’émergence d’idéo-

logies totalitaires. La Seconde Guerre mondiale est un conflit planétaire qui oppose deux camps : les Alliés (Angleterre et ses dominions dans un premier temps puis les 

États-Unis et l’URSS) et un « Axe » formé de l’Allemagne, de l’Italie et du Japon. Elle prend fin en Europe le 8 mai 1945 par la capitulation du Troisième Reich, puis s’achève 

définitivement sur le théâtre d’opérations Asie-Pacifique, le 2 septembre 1945, par la capitulation sans condition de l’Empire du Japon. 

à Tahiti, dans l’entre deux guerres, les préoccupations sont d’ordre politique et financier. Elles se révèlent dans deux affaires qui éclatent à une dizaine d’années d’intervalle : 

la manifestation contre le 3.30 (du nom de la taxe de 3, 30% sur le chiffre d’affaires décidée par le gouverneur) en 1921, et, en 1934, la démission des membres élus des 

Délégations économiques et financières. à compter de 1939, la vie du pays est dominée par l’économie de guerre dont le symbole est le Service du Ravitaillement, chargé 

d’éviter la spéculation et d’assurer l’approvisionnement de la population en denrées de première nécessité. Lorsque vient l’heure du bilan on s’aperçoit que le niveau de 

vie de la Polynésie s’est sensiblement amélioré pendant le conflit. Cependant on n’en a pas été loin en 1942, car devant l’avancée japonaise dans le sud du Pacifique, les 

Américains ont décidé d’installer une base arrière à Bora Bora. Dès février 1942, ils envoient dans l’île 5 000 soldats et construisent en cinq mois une piste d’atterrissage 

longue de 2 000 mètres.
1

2

Illustrations   : 1. Sixième contingent des Volontaires photographiés le 6 juin 1916. (Photo. Collection Ch. 

Gleizal). 2. Défilé lors de l’embarquement du Bataillon du pacifique, le 21 avril 1941, photographe inconnu. 

(Photo. Collection Ch. Gleizal). 

3

4

d’une guerre à l’autre

1797/1842 

L’avènement de La dynastie Pomare

Chronologie

17
97

18
03

18
07

18
08

18
10

18
15
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18
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34

18
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18
33

18
36

18
38

18
41

18
42

Chute de la régente Ari’ipaea 

Vahine. Tati exerce l’essentiel du 

pouvoir. Apogée de la Mamaia.

Déclin de la Mamaia aux îles du Vent.

L’assemblée législative tahitienne 

déclare la Mamaia illégale. 

Les missionnaires catholiques 

s’installent à Mangareva.

Pritchard quitte la L.M.S pour 

occuper la fonction de consul de 

Grande-Bretagne.

Les chefs de Taiarapu, soutenus par 

la Mamaia, s’opposent aux grands 

chefs, fidèles aux missionnaires. 

La reine Pomare Vahine IV sort 

humiliée de cette épreuve de force.

Expulsion des missionnaires 

catholiques qui tentent de s’installer 

à Tahiti.

Interventions militaires françaises 

de Dupetit-Thouars et de 

Dumont d’Urville en faveur des 

missionnaires catholiques. 

La reine Pomare Vahine IV demande 

le protectorat anglais.

Paraita est nommé régent en 

l’absence de la reine Pomare 

Vahine IV aux îles Sous-le-Vent. à la 

demande de Moerenhout, Paraita 

et trois chefs demandent à la France 

son protectorat.

Expédition française de Dupetit-

Thouars aux Marquises, en vue 

d’annexer l’archipel. Protectorat 

français proclamé sur les 

îles du Vent. Instauration du 

gouvernement provisoire français.

Janvier : mort de Pomare III. 

Avènement de Aimata, sous le nom 

de Pomare Vahine IV.

Le mouvement de la Mamaia se 

développe à Tahiti.

Couronnement du jeune Pomare III. 

Arrivée de Pritchard, missionnaire 

de la LMS.

Pomare II se convertit. Premiers 

codes de lois.

Avec ses alliés des Îles Sous-le-Vent, 

Pomare remporte la bataille de Fe’i 

Pi, au cours de laquelle Opuhara 

est tué.

La paix est faite, mais Tahiti échappe 

au contrôle de Pomare II qui revient 

dans l’île en 1811.

Soulèvement contre Pomare II 

mené par Hitoti et Taute. 

L’armée de Pomare est écrasée à 

Papara. Pomare se refugie à Moorea.

Mort de Pomare I.

Arrivée du Duff et des premiers 

missionnaires protestants. Conflit 

armé entre Pomare I et son fils 

Tu, soutenu par le grand prêtre 

Hamanimani et le Teva I Uta, Pomare I 

laisse le pouvoir à son fils.

Nouvelles cérémonies d’investiture 

pour Pomare II qui se conduit de 

plus en plus comme un despote.

1. Qui étaient les missionnaires de la L.M.S. et quel était leur but en s’installant à Tahiti ?

La London Missionary Society (Société des Missions de Londres) avait été créée en 1795 par le Révérend T. 

Haweis et quelques autres personnalités afin d’encourager les évangélistes à envoyer des missionnaires dans les 

mers du Sud. Les 29 missionnaires transportés dans le Pacifique en 1797 étaient presque tous issus des couches 

les plus basses de la classe moyenne (« lower middle-class »). Quatre seulement étaient ordonnés ministres. La 

plupart étaient très jeunes et n’avaient aucune idée de l’ampleur de la tâche qui les attendait. Ils n’avaient reçu 

aucune préparation et même si tous savaient lire et écrire et étaient familiers avec la littérature religieuse, les 

sermons et la Bible, leur instruction était plutôt rudimentaire. Il y avait parmi eux des charpentiers, des tonne-

liers, un forgeron, un soldat, un bottier, un drapier, un tisserand, un jardinier et un apprenti boulanger. Deux ou 

trois étaient maîtres d’école et un autre possédait quelques connaissances médicales.

La principale raison du choix de Tahiti tie
nt à la publicité faite aux îles de la Société en Angleterre à partir de 

1767. Grâce aux récits de Wallis, Cook et Bougainville, l’île est perçue comme parfaitement capable de subvenir 

aux besoins des missionnaires et de leurs familles. Mais ils furent également décidés par les comptes rendus 

de coutumes païennes, comme les sacrifices humains et les infanticides qui, à leurs yeux, réclamaient un se-

cours spirituel. Et enfin, ils inclinaient à considérer 

cet archipel comme un poste avancé de l’influence 

britannique dans les mers du Sud.

Le Duff, navire de la L.M.S., quitta Londres en sep-

tembre 1796 pour arriver à Tahiti en mars 1797 et 

déposer dans la baie de Matavai, 18 des 29 mis-

sionnaires embarqués. Ils sont bien accueillis par 

Pomare 1er  et le grand prêtre Ha’amanimani qui leur 

cèdent un terrain. Ce que les missionnaires considé-

rèrent comme un don n’était en fait que le droit de 

jouissance de ce terrain. Ainsi cette « cession », im-

mortalisée par le tableau de Smirke, s’inscrit comme 

un des premiers malentendus entre missionnaires 

et Tahitiens. 

Illustrations  : 3. «  Cession de Matavai  », tableau de 

Robert Smirke où figurent missionnaires anglais et 

ari’i de Tahiti, (Collection, London Missionary Society).

Contexte international, régional et loCal

L’entente franco-anglaise, épargnée à grand-peine après la Restauration, survivant à une série de désaccords sur l’Amérique latine, à l’abolition de la traite des 

esclaves, à l’expédition d’Alger et à la crise turco-égyptienne de 1840, demeurait intacte dans le Pacifique, sous la Monarchie de Juillet. Ni Thiers et Guizot, ministres 

des Affaires étrangères de Louis-Philippe, ni Lord Palmerston et Lord Aberdeen, qui dirigeaient la politique extérieure de la jeune reine Victoria, ne souhaitaient voir 

un quelconque agent irresponsable enflammer l’opinion publique en métropole et déclencher un conflit pour des intérêts outre-mer aussi marginaux. Il y avait 

peu de risques encore que les états-Unis ou une autre puissance rompe cet équilibre préservé par la diplomatie. Une source plus probable d’instabilité politique 

se rencontrait par contre sur place, dans les activités des négociants et des colons de Nouvelle-Galles du Sud et d’Amérique du Sud, dans les visites périodiques 

des flottes de baleiniers et dans l’hostilité active entre les sociétés missionnaires représentant le protestantisme 

britannique et le catholicisme français.

Dès avant 1840, les quelque cent colons installés à Tahiti se trouvaient soumis au code des lois mission-

naires qu’appliquaient chefs et juges locaux et en même temps protégés par des consuls étrangers, se-

lon les traités établis par les officiers français et britanniques. Plusieurs questions en suspens menaçaient 

de façon permanente la paix fragile du gouvernement de la reine Pomare : l’in
terdiction de la vente de 

terres et le trafic d’alcool, l’im
migration et le mariage, le recouvrement des dettes par les négociants, en-

fin la liberté de religion pour les catholiques. L’antagonisme, tant personnel qu’officiel, des deux consuls 

Moerenhout et Pritchard, ainsi que l’influence en France et en Grande-Bretagne des sociétés missionnaires, 

eurent pour effet les instructions explicites données en 1838 et 1839 aux commandants Dupetit-Thouars 

et Laplace. Ils devaient tirer réparation et faire respecter les droits des traités, sans toutefois engager le 

gouvernement de Louis-Philippe à mettre fin à l’indépendance tahitienne. Parallèlement, Lord Palmerston 

exprimait encore en 1839, au nom du gouvernement de la reine Victoria, son intérêt pour un royaume pla-

cé sous l’influence de missionnaires britanniques, même si il condamnait leur intransigeance.

1

2

3

Illustrations  : 1. L
e Duff, bateau missionnaire qui amena les premiers missionnaires anglais en 1797, gravure 

anonyme. 2. D
ans la rade de Papeete, théâtre de la rivalité franco-anglaise, se côtoient frégates françaises et 

anglaises, dessin de L. Le Breton.
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Début d
es combats d

e Ra’iatea et 

Taha’a. Teraupo priso
nnier.

Loi d’annexion des îl
es S

ous-le
-Vent. 

Code de l’in
digénat.

Annexion de Rim
atara par le

 gouver-

neur Petit.
 Dernière île

 de Polynésie
 à 

être
 annexée par la

 France. Constit
u-

tio
n définitiv

e des E
FO.

Im
porta

nts d
égâts d

us a
u passa

ge 

d’un cyclone et d
’un raz-de-m

arée 

aux Tuamotu et à Tahiti, 
Papeete à 

demi détru
ite.

Annexion de Rurutu par le
 gouverneur 

Gallet.

Cyclone et ra
z-de-m

arée destru
cteurs 

aux Tuamotu du centre
. 

Suppressio
n du Conseil g

énéral.

Début d
e l’im

migratio
n régulière de 

tra
vaille

urs a
sia

tiq
ues.

Début d
e l’e

xploitatio
n du phosphate 

de Makatea par la
 Compagnie fra

n-

çaise
 des p

hosphates d
e l’O

céanie 

[C.F.P
.O.], c

réée en 1905.

Bombardement d
e Papeete par le

s 

navires a
llemands S

charnhorst et 

Gneisenau.

Départ d
u croise

ur D
ugay-Trouin et 

de l’A
ube pour l’a

nnexion de Ra’iatea. 

Ultim
atum du gouverneur G

allet aux 

indépendantist
es.

Annexion de Huahine. Annexion de 

Bora Bora. Poursu
ite

 de la résist
ance à 

l’annexion de Ra’iatea et Taha’a par le
 

chef Teraupo.

Disso
lutio

n du Conseil g
énéral par le

 

gouverneur. A
nnulatio

n par le
 tri

bu-

nal de la taxe sp
éciale im

posée aux 

commerçants c
hinois.

Ratifi
catio

n de la conventio
n du 29 

décembre 1887 [su
ppressio

n des ju
ri-

dictio
ns ta

hitie
nnes]. 

Mort d
e Pomare V.

Créatio
n de la commune de Pape’ete.

Annexion des îl
es S

ous-le
-Vent p

ar le
 

gouverneur Lacascade. Atta
que des 

marin
s fr

ançais à
 Huahine. D

ébut d
e 

la guerre
 des îl

es S
ous-le

-Vent.
Décret su

bstit
uant la

 législa
tio

n 

fra
nçaise

 aux lois t
ahitie

nnes su
r le

 

patrim
oine foncier.

L’A
sse

mblée législa
tive est r

emplacée 

par le
 Conseil c

olonial.Décret m
odifiant l’o

rganisa
tio

n ad-

ministr
ative applicable depuis 1

860. 

Premier g
ouverneur civil d

es E
.F.O

.

Décret p
orta

nt créatio
n du Conseil 

général et d
’un Conseil p

rivé.

1. Comment s’est d
éroulée l’a

nnexion de Tahiti ?
 

Contra
irement au sta

tut précédent, l’
annexion ne sera pas im

posée. Profitant des 

problèmes financiers e
t fa

milia
ux du so

uverain, le
 commandant Chessé

, persu
ade 

par d
’habiles m

anœuvres le
 ro

i d’abdiquer. E
n compensatio

n, ce dernier p
erçoit 

une im
porta

nte pensio
n annuelle et v

iagère et v
oit s

es d
ette

s e
ffacées p

ar la
 

France. Pendant près d
e cinq ans, s

oit d
u 29 juin 1881 au 28 décembre 1885, to

us 

les p
ouvoirs,

 civils  
et m

ilita
ires, s

ont concentré
s entre

 les m
ains  d

u commandant 

de la M
arin

e qui p
rend le tit

re de commandant d
es É

tabliss
ements f

rançais d
e 

l’O
céanie. N

éanmoins, n
ous v

erro
ns q

ue ce commandant a insta
uré une amorce 

de représentatio
n en créant u

n Conseil c
olonial disp

osant d
’un pouvoir c

onsul-

tatif. 
C’est a

u cours d
es v

ingt p
remières a

nnées q
ue l’e

nsemble des a
rchipels q

ui 

constit
uent actuellement la

 Polynésie
 fra

nçaise
 se

ra annexé. M
ais d

ans  u
n pre-

mier te
mps, c

es a
rchipels s

eront c
onstit

ués, e
sse

ntiellement p
our d

es r
aiso

ns 

liées à
 l’é

loignement g
éographique et aux difficultés d

e communicatio
n, en éta-

bliss
ements d

isti
ncts d

isp
osant de leurs p

ropres st
ructures administr

ative et bud-

gétaire. Il e
st m

is  u
n term

e à leur existe
nce jurid

ique disti
ncte par le

 décret du 19 

mai 1903. Ainsi, l
a colonie est u

nifiée. 

Illu
stra

tio
ns  : 3

. Photographie de Pomare V en costu
me d’apparat, (Photo. 

Collectio
n Ch. Gleizal). 4

. Proclamatio
n conjointe de Pomare V et du commandant 

Chessé
, (A

rchives d
e la Polynésie

 fra
nçaise

).

2. Y a-t-i
l eu des résistances à l’a

nnexion des autre
s île

s ?

Les p
remiers s

ignes d
’agitation apparurent à Tubuai et aux île

s S
ous-le

-Vent d
ès 

1886. C
es d

ernières, q
ue la France et l’A

ngleterre
 avaient re

connues in
dépen-

dantes p
ar la

 Convention de Jarnac de 1847 su
pportè

rent m
al l’a

brogation de cet 

accord et la
 tentative du gouverneur Lascascade en 1889, d’annexer officiellement 

l’archipel. La séditio
n éclata à Huahine, puis à

 Raiatea. Il n
e fallut pas m

oins d
e huit 

ans p
our accomplir l

a pacification de ces île
s. Is

idore Chessé
 dut re

venir à
 Tahiti e

n 

1895 pour m
ettre

 fin à l’in
surre

ction qui ré
gnait à

 Raiatea, conduite par le
 chef Te-

raupo. à la su
ite d’une courte

 campagne milita
ire menée par le

 gouverneur G
allet, 

Teraupo fut appréhendé et exilé en Nouvelle-Calédonie en février 1897. M
ais il

 fal-

lut atte
ndre la loi du 19 mars 1

898 pour voir le
s île

s S
ous-le

-Vent 

intégrer officiellement le
 domaine colonial fra

nçais. L
es choses en 

revanche se
 déroulèrent m

oins violemment d
ans le

 Sud à Rurutu 

et Rimatara où grâce à l’entre
mise

 de l’É
glise

 protesta
nte, le

 pavil-

lon fra
nçais p

ut être
 hissé

 dès m
ars 1

889. Il 
était te

mps : l
es chefs 

locaux avaient, q
uelques m

ois a
uparavant p

resse
nti le

 consul an-

glais d
e Rarotonga pour o

rganise
r le

 ratta
chement d

e ces d
eux 

îles à
 l’e

mpire brita
nnique. L’a

rchipel de Cook, lu
i, n

’atte
ndit p

as, 

et demanda la protection de l’A
ngleterre

 en mai 1888.

Illu
stra

tio
ns  : 

5. P
hotographie fa

ite par J.
Agostin

i d
e la fa

mille
 

royale de Raiatea. Au second plan, Teraupo brandit le
 pavillo

n des 

îles Sous-le
-vent. (P

hoto. Collectio
n Ch. G

leizal). 

Contexte i
nternatio

nal, 
régio

nal e
t loCal

Ayant acquis e
n 1840, au nez de la France, un territ

oire colonial qui couvrait, a
vec les É

tats a
ustra

lasie
ns, p

rès d
e 8 millio

ns d
e kilomètre

s carré
s, l’

Angleterre
 disp

osait d
’une 

base idéale pour so
n expansio

n dans le
 Pacifique. à partir

 de 1880, l’im
périalism

e domina la politiq
ue brita

nnique et tr
ouva ses m

eille
urs a

vocats e
n Lord Salisb

ury et Jo
seph 

Chamberlain. Après 1886, et durant une quinzaine d’années, l’
Angleterre

 ne cessa
 d’étendre so

n influence dans le
 Pacifique, notamment en Mélanésie

 et en Micronésie
. Plus 

de cent île
s p

assè
rent so

us sa
 tutelle, depuis le

s N
ouvelles-H

ébrid
es, d

ont elle parta
geait le

 contrô
le avec la France en vertu

 d’une conventio
n de novembre 1887, ju

squ’aux 

Tonga, arra
chées à

 l’e
mprise

 allemande en 1899. Les îl
es C

ook (1888), le
s H

umphrey, le
s Tokelau et le

s P
hoenix (1889), p

uis G
ilbert e

t Ellic
e (1892) et le

s S
alomon (1893) 

passè
rent su

ccessiv
ement so

us la
 dominatio

n brita
nnique.

Le changement d
u protectorat à l’a

nnexion était, p
our le

s Tahitie
ns, p

urement n
ominal. M

ais le
 cadre politiq

ue et administr
atif d

es n
ouveaux « Établiss

ements f
rançais d

e 

l’O
céanie », naguère marqué par u

ne certa
ine sp

écificité locale, te
ndait à

 s’a
ligner p

lus fi
dèlement su

r le
 modèle métro

polita
in, avec tous le

s d
ésagréments q

ue cela pou-

vait o
ccasio

nner. C
eux que la reine Marau appelait d

e « petits
 fonctio

nnaires coloniaux » acquirent u
ne influence disp

roportio
nnée su

r le
s a

ffaires d
es île

s, m
ême si T

ahiti 

demeurait u
ne brève escale dans le

ur carriè
re. Les administr

ateurs b
rilla

nts f
urent ra

res et la
 su

ccessio
n rapide des g

ouverneurs g
êna l’élaboratio

n de projets à
 long term

e.

1

2

Illu
stra

tio
ns  : 1

. Symbole des difficultés de l’annexion, le palais royal de Huahine, photographie de J. Agostin
i, 

(Collection Ch. G
leizal). 2

. L’e
ntré

e des E
FO dans la

 première guerre
 m

ondiale et m
arquée par le

 bombardement d
e 

Papeete par la
 flotte

 allemande. Photographie Bopp du Pont. (P
hoto. Collectio

n Ch. G
leizal).

3

4

5

Chronologie

20
04

20
05

20
06

20
07

20
08

20
09

20
10

20
11

20
13

20
14

20
15

20
16

(Ju
in/ju

ille
t) : 

célébratio
n du 30e  anniver-

saire du sta
tut d

’autonomie. (s
eptembre) : 

Gasto
n Flosse

 se
 voit s

ignifier so
n inéligi-

bilité
 pour tr

ois a
ns e

t p
erd se

s m
andats 

locaux. (1
2 se

ptembre) : É
douard Fritc

h 

élu Présid
ent d

e la Polynésie
 fra

nçaise
.       

(m
ai) : 

constit
utio

n du groupe Tapura 

Huiraatira
 à l’a

sse
mblée de la Polynésie

 

fra
nçaise

.

Visit
e de F. H

ollande.

(ja
nvier) : 

visit
e du ministr

e des 

Outre
-m

er Victorin
 Lurel en Polynésie

 

fra
nçaise

. (2
1 et 5

 mai) : 
électio

n des 

représentants à
 l’a

sse
mblée de la Poly-

nésie
 fra

nçaise
. (1

7 mai) : 
Gasto

n Flosse
 

élu Présid
ent d

e la Polynésie
 fra

nçaise
. 

(avril) 
: O

scar Te
maru élu Présid

ent d
e la 

Polynésie
 fra

nçaise
 su

ite à une motio
n 

de défiance contre
 Gasto

n To
ng Sang. 

(m
ars) 

: au Japon, ts
unami et  e

xplosio
n à 

la centra
le nucléaire de Fukushima. (m

ai) 

: capture et m
ort d

’ Oussa
ma Ben Laden.                                                                                          

(ja
nvier) : 

loi dite
 « loi M

orin
 » su

r la
 

reconnaissa
nce des v

ictim
es d

es e
ssa

is 

nucléaire
s fr

ançais e
n Polynésie

 fra
nçaise

 

et au Sahara algérie
n.  (a

vril)
 : O

scar 

Temaru élu présid
ent d

e l’a
sse

mblée de 

la Polynésie
 fra

nçaise
.

(fé
vrie

r) : 
démissi

on de G. Tong Sang  

pour é
vite

r u
ne m

otio
n de défiance. O

. 

Temaru élu présid
ent p

our la
 4

ème  fo
is. 

Nouvelle m
otio

n de défiance. G
. Tong 

sang élu présid
ent.

(fé
vrie

r) : 
G. Flosse

 élu présid
ent d

e la 

Polynésie
 fra

nçaise
. Créatio

n de l’U
DSP 

à l’a
sse

mblée, allia
nce Flosse

-Temaru. 

Renverse
ment d

e G. Flosse
. Crash bour-

sie
r à la su

ite
 de la faillit

e de la banque 

Lehman Brothers. 
Début d

’une crise
 

financière et é
conomique m

ondiale.

Nicolas S
arkozy accède à la présid

ence 

de la République. Crise
 au Tahoeraa et 

rupture entre
 G. Flosse

 et G
asto

n Tong 

Sang. Celui-ci est r
enversé

 par u
ne 

motio
n de censure.

(fé
vrie

r) : 
victoire

 de l’U
PLD aux électio

ns 

partie
lles. O

. Temaru à nouveau présid
ent.

Électio
ns te

rrit
oriales (U

PLD), l’
allia

nce des 

indépendantist
es e

t d
es a

utonomiste
s 

(ré
publicains) o

btient la
 majorité

. (ju
in) : 

O. Te
maru élu présid

ent. (s
eptembre) : 

affaire de « la
 croix ». (

octobre) :  
le gouver-

nement Te
maru est c

ensuré. M
anifesta

-

tio
n de 15 000 perso

nnes. 

Nouvelle m
otio

n de censure. G
. Tong 

Sang élu présid
ent. 1. En quoi le

 statut d
e 2004 est-il

 à la fo
is une ré

ussite
 et u

n échec ?

Le sta
tut d

u 27 fé
vrie

r 2
004 m

arque un in
contesta

ble re
nforcement d

e l’a
utonomie. Je

an Peres, m
embre du haut-

conseil, d
ans u

n «  g
uide de l’u

sager d
e l’a

dministr
atio

n » en fa
it u

ne présentatio
n sy

nthétiq
ue. «   R

enforcement d
e 

l’autonomie. Extension substantielle des compétences  : d
roit c

ivil à
 l’e

xclusion du droit d
es personnes, droit c

ommercial, 

droit d
u tra

vail. P
ossibilité

 de partic
ipatio

n à l’e
xercice des compétences 

régaliennes de l’é
tat. R

enforcement d
e la

 sécurité
 ju

rid
ique de certa

ins 

règlements qui re
vêtent la

 norm
e de « lois du pays » soumises au contrô

le 

jurid
ictio

nnel du Conseil d
’état. C

réatio
n d’un haut conseil d

e la Polyné-

sie fra
nçaise : d

éclassement par le
 conseil c

onstitu
tio

nnel de dispositio
ns 

législatives empiétant ce domaine. In
stitu

tio
n d’un référendum décision-

nel lo
cal. C

réatio
n d’une nouvelle institu

tio
n : le

 président de la Polynésie 

fra
nçaise. ». Si le

 sta
tut d

e 2004 m
arque une avancée en term

e d’auto-

nomie, le
 m

ode de sc
rutin

 re
tenu destin

é à sta
bilis

er le
 jeu politiq

ue 

a un effet in
verse

. Les d
isp

ositi
ons g

énérales re
ste

nt le
s m

êmes, m
ais 

une nouvelle rè
gle porte

 le germ
e du chaos à

 venir. C
’est c

elle de la 

prim
e majorita

ire
 (1/3 des si

èges) q
ui a été instit

uée afin de « favorise
r 

la constit
utio

n d’une m
ajorité

 st
able et c

ohérente » et q
ui n

’aboutit 

qu’à une m
ajorité

 faible favorisa
nt le

s a
llia

nces e
t le

s re
tournements.

Illu
stra

tio
n : 3

. Le vote, en 2OO4, de Monil Tetuanui fit b
asculer la

 majo-

rité
 et to

mber O
scar Temaru. Photographie D.R.

2. E
n quoi c

onsistèrent le
 Taui (c

hangement) e
t le

 

Taui Roa (changement to
tal) ?

 

Grâce à la prim
e m

ajorita
ire

 voulue par G
asto

n Flosse
, 

les é
lectio

ns d
onnent u

ne m
ajorité

 à l’U
nion pour la

 

démocratie
 (U

.P.L
.D.), 

allia
nce fo

rm
ée autour d

u Tavi-

ni d
’Oscar Temaru  : c

’est 
le Taui. C

ette
 m

ajorité
 fa

ible 

est  
mise

 à m
al so

us le
 prétexte dit «

 de l’a
ffaire

 de la 

croix » qui m
arque le début d

e l’in
sta

bilité
 déclenchée 

par le
s «

 îlie
ns »

, u
ne petite

 m
inorité

 qui va dicter se
s 

conditio
ns à la majorité

. En févrie
r 2005, le Conseil 

d’État ayant annulé les électio
ns aux  îles du Vent, 

l’U
.P.L

.D. a de nouveau la majorité
 et OscarTemaru 

redevient p
résid

ent : 
c’est l

e Taui R
oa. D

e 2004 à 2007 

la vie politiq
ue se

 caractérise
 par u

ne insta
bilité

 que la 

Polynésie
 n’avait p

lus c
onnue depuis d

e nombreuses a
nnées. à

 l’in
sta

bilité
 in

stit
utio

nnelle provoquée par le
 m

ode 

de sc
rutin

 s’a
joute ce que l’o

n a appelé le « nomadism
e » politiq

ue. En quatre
 ans, s

ept m
otio

ns d
e censure ont é

té 

déposées, q
uatre

 ont abouti e
t cinq présid

ents s
e so

nt su
ccédés à

 la présid
ence de la Polynésie

 fra
nçaise

.

Illu
str

atio
n : 4

. O
scar Temaru redevient e

n 2005, Pprésid
ent d

e la Polynésie
 fra

nçaise
. Photographie D.R.

Contexte i
nternatio

nal, 
régio

nal e
t loCal

Cette
 pério

de est m
arquée aux États-U

nis p
ar la

 présid
ence de Barack Obama qui d

oit f
aire

 face à une grave crise
 économique provoquée par la

 crise
 des «

 su
bprim

es »
. 

Après la
 crise

, le
s É

tats-U
nis r

etro
uvent p

eu à peu une croissa
nce économique sig

nificative et a
pprochent d

u plein emploi. O
bama fait p

asse
r u

ne ré
form

e qui g
arantit 

à 

95% des A
méricains u

ne couvertu
re m

aladie. Les é
vènements q

ui fo
nt d

ate dans l’o
pinion américaine et m

ondiale ont tr
ait a

ux phénomènes n
aturels e

t a
u changement 

clim
atiq

ue (o
uragan Katrin

a dans le
 su

d des É
tats-U

nis, 
tre

mblement d
e te

rre
 à Haïti, 

séism
e au Ja

pon provoquant u
n tsu

nami et l’e
xplosio

n de la centra
le nucléaire

 de 

Fukushim
a). E

n Russie
, en 2004, Poutin

e est r
éélu présid

ent d
e la Fédératio

n de Russie
 à une large majorité

 dès le
 premier to

ur. Il
 poursu

it u
ne politiq

ue de renforcement d
e 

son pouvoir p
erso

nnel et ré
duit la

 lib
erté

 d’expressio
n. En 2004, le

 conflit t
chétchène s’in

vite
  dans le

 m
étro

 de Moscou (40 m
orts

), e
n Ingouchie (95 m

orts
) et su

rto
ut d

ans 

la prise
 d’otages d

ans u
ne école de Basla

n (332 victim
es d

ont 1
86 enfants).

En France, en m
ai 2007, N

icolas. S
arkozy devient p

résid
ent d

e la République. En m
ars 2

012, il 
est c

onfro
nté à des a

tte
ntats à

 Toulouse et M
ontauban qui fo

nt 8
 m

orts
. Fran-

çois H
ollande élu présid

ent en mai 2012 doit f
aire

 face à la poursu
ite

 de la crise
 économique et à une nouvelle sé

rie
 d’atte

ntats. 
En janvier 2015, un atte

ntat te
rro

rist
e contre

 

le journal Charlie
 Hebdo fait 1

2 m
orts

 et 4
 perso

nnes so
nt tu

ées  d
ans u

ne épicerie
 casher p

orte
 de Vincennes.  E

n novembre 2015, à Paris 
et au Stade de France, une sé

rie
 

d’actes te
rro

rist
es fa

it a
u m

oins 1
29 m

orts
 dont 8

2 dans la
 sa

lle de sp
ectacle du Bataclan. L’a

tte
ntat e

st r
evendiqué par l’o

rganisa
tio

n djihadiste
 État Is

lamique. Enfin, en 

juille
t 2

016, à Nice, su
r la

 promenade des A
nglais, l

e conducteur d
’un camion fonce su

r la
 foule, tu

e 84 perso
nnes e

t en blesse
 plus d

e 200, avant d
’être

 abattu
 par le

s fo
rces 

de l’o
rdre. L’a

tte
ntat se

ra revendiqué par le
 groupe terro

rist
e djihadiste

 État Is
lamique.

1

2

Illu
str

atio
ns : 1

. M
anifesta

tio
n en faveur d

u Taui. P
hotographie D.R. 2.

 Victoire
 de Gasto

n Flosse
 aux électio

ns d
e 2013. 

Photographie D.R.
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nstabiL

it
é
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L’a
utonomie

 c
ontenue

Chronologie

1. Pouvanaa a Oopa a-t-i
l eu un procès équita

ble ? 

Les re
cherches d

e Catherin
e Vannier e

t Je
an M

arc Régnault o
nt m

ontré
 

que le procès fu
t p

artic
ulièrement in

équitable.  C
’est u

ne Cour crim
inelle 

(et n
on une cour d

’assis
es) q

ui a jugé Pouvanaa. La Cour comporta
it d

eux 

magistr
ats d

u siè
ge et q

uatre
 jurés c

hoisis
 parm

i une lis
te de notables d

e 

Papeete. Il 
y a peu de chances q

ue les ju
rés a

ient é
té neutre

s, p
olitiq

ue-

ment p
arlant, d

ans c
e procès q

ui a re
vêtu un caractère politiq

ue évident. 

L’affaire a été tra
itée dans d

es d
élais t

rès c
ourts

 su
r p

ressio
n du pouvoir 

politiq
ue et d

u gouverneur. L
’instru

ctio
n a été m

enée esse
ntie

llement à
 

charge. Ainsi, 
il e

st c
lair q

ue l’a
ffaire Pouvanaa revêtit 

un enjeu prim
ordial 

dans la
 politiq

ue fra
nçaise

. Le 21 octobre 1959, à 21 h, après d
eux heures d

e délibératio
n, le

 jury de la Cour crim
inelle 

ne retin
t p

as contre
 Pouvanaa l’in

citatio
n à incendie. Contra

irement à ce qui se
 dit g

énéralement, le
 Metua n’est d

onc 

pas, p
our la

 Ju
stic

e, u
n in

cendiaire. Le ju
ry conclut q

u’il y
 avait «

 complicité de destru
ctio

n d’édifices et la
 détentio

n 

d’arm
es et de munitio

ns sans autorisatio
n ». La te

ntative d’incendie aurait p
u conduire, se

lon le code pénal, ju
squ’à la 

peine de m
ort. 

Pouvanaa fu
t condamné à huit a

ns d
e ré

clusio
n et q

uinze ans d
’interdictio

n de sé
jour. L

a re
quête en 

Cassa
tio

n de Pouvanaa, ayant é
té re

jetée le 11 févrie
r 1

960, il 
fut e

mmené le 15 m
ars s

uivant e
n m

étro
pole pour y

 

être
 incarcéré. M

algré de nombreuses in
terventio

ns d
e diverse

s p
erso

nnalité
s, c

e n’est q
ue le 8 novembre 1968 qu’il 

bénéficia d’une grâce présid
entie

lle. Lors d
e so

n retour le
 30 novembre 1968, il f

ut accueilli 
par une foule consid

érable. 

En juille
t 1969, amnisti

é de sa
 condamnatio

n il r
edevint éligible et fu

t élu sé
nateur en 1971. Il m

eurt l
e 10 janvier 1977, 

sans a
voir ja

mais é
té en mesure de rejouer u

n rô
le de premier p

lan.

Illu
stra

tio
ns : 3

.  L
e retour d

e Pouvanaa le 30 novembre 1968. (P
hoto. Collectio

n Ch. Gleizal).

2.  En quoi l’i
nauguratio

n de la piste de Faa’a marque-t-e
lle un tournant ?

En m
ai 1959, le

s tr
avaux de la piste

 débutent e
t e

n octobre 1960  la
 piste

 

est o
uverte

 au tra
fic. U

n premier avion courrie
r, u

n DC 7 des TAI se
 pose à 

Faa’a. En m
ars 1

961, le
 premier a

vion commercial, u
n DC 8 se

 pose à Ta-

hiti-
Faa’a, su

r la
 piste

, ra
llongée de 3416 m

, et le
 4 m

ai 1961 elle est o
ffi-

ciellement in
augurée. La constru

ctio
n d’un aéroport à

 Tahiti 
est a

pparue 

à l’é
poque comme la so

lutio
n à plusie

urs p
roblèmes  : 

tout d
’abord celui 

de l’is
olement d

e la Polynésie
 fra

nçaise
, qui demeure un fre

in à so
n déve-

loppement, e
nsuite celui d

u déclin d’activité économique et e
nfin, celui 

de facilite
r le

 projet d
u Général de Gaulle qui so

uhaite doter la
 France de 

l’arm
e nucléaire.  P

our la
 constru

ire, il 
a fallu utilis

er 400 000 m3 de remblais.

Illu
stra

tio
n : 4

. La piste
 de Faaa su

r le
 point d

’être
 achevée. (P

hoto. Collectio
n Ch. Gleizal).

Contexte i
nternatio

nal, 
régio

nal e
t loCal

La décolonisa
tio

n de l’A
friq

ue, notamment d
es a

nciennes c
olonies fr

ançaise
s, e

st u
n événement m

arquant d
es a

n-

nées s
oixante. L’O

NU vient e
n so

utie
n des d

emandes d
’émancipatio

n des c
olonies o

u te
rrit

oires s
ous tu

telle. Le 14 

décembre, l’a
sse

mblée générale vote la ré
solutio

n 1514/15 qui p
roclame la nécessit

é de m
ettre

 fin ra
pidement a

u 

colonialism
e so

us to
utes se

s fo
rm

es. E
n 1961 est c

réé le comité de décolonisa
tio

n dit «
 Comité des 2

4 ». Peu à peu, à 

l’affrontement  E
st/

Ouest s
e su

bstit
ue un affrontement N

ord/Sud.  Le contexte natio
nal est m

arqué par la
 perso

nnalité
 

du général d
e Gaulle qui d

evient le
 premier p

résid
ent d

e la V
ème  République, le

 8 janvier 1
959.  S

a politiq
ue étra

n-

gère affirm
e l’in

dépendance natio
nale notamment g

râce à l’a
rm

e nucléaire.  L
a France connaît u

ne fo
rte

 croissa
nce 

économique de 1958 à 1973. Ces a
nnées d

e croissa
nce n’empêchent p

as le
s c

rise
s d

ans u
ne so

ciété qui connaît d
es 

profonds b
ouleverse

ments e
t ce so

nt le
s é

tudiants q
ui provoquent la

 crise
 de mai 1968. En 1969, le

 général de Gaulle, 

dont le
 référendum su

r la
 décentra

lisa
tio

n vient d
’être

 repoussé
, démissi

onne. L’a
rriv

ée à la tête du gouvernement d
e 

Jacques C
haban-Delm

as, p
erso

nnalité
 su

pposée lib
érale, est p

lutôt n
égative pour le

s a
utonomiste

s  : 
il p

rend pour 

chef d
e cabinet le

 gouverneur d
e Polynésie

 Je
an Sicurani et n

omme gouverneur (j
anvier 1970) Pierre

 Angeli, c
hef d

e 

cabinet d
es M

inistr
es d

e l’O
utre

-M
er d

epuis 1
966 : d

eux perso
nnages h

ostil
es à

 to
ute évolutio

n sta
tutaire. 

Sur le
 plan lo

cal, d
ans le

s a
nnées s

oixante, le
s a

utonomiste
s, n

’obtenant p
as l’é

volutio
n sta

tutaire qu’ils 
souhaitent, 

étendent le
ur c

ombat à
 la lu

tte
 contre

 les e
ssa

is n
ucléaires. I

ls s
e placent d

ans la
 persp

ective océanienne de re
fus 

des e
ssa

is m
enée par la

 Nouvelle-Zélande et à
 un degré m

oindre par l’A
ustra

lie. Sur le
 plan économique et so

cial, 

la Polynésie
 est m

ise
 so

us p
erfu

sio
n du C.E.P., 

même si,
 comme l’é

crit 
Jean-M

arc Régnault, s
ans le

 C.E.P. 
elle « aurait 

connu des tra
nsform

atio
ns im

porta
ntes parce qu’elle était fr

ançaise ». D
ès 1

964, le
s d

épenses d
u C.E.P. s

ont q
uatre

 fo
is 

supérie
ures a

u budget te
rrit

orial. L
es a

ctivités tr
aditio

nnelles d
éclinent : M

akatea cesse
 so

n activité en 1966, la
 nacre 

et la
 vanille

 périclite
nt, e

t l’e
xporta

tio
n de coprah dim

inue. L’é
conomie du territ

oire devient une économie de se
rvices. 

Dans le
s a

nnées so
ixante-dix, le

s re
ntré

es fi
scales d

u te
rrit

oire so
nt re

mplacées p
ar u

n fo
rfa

it. L
es d

épenses d
u C.E.P. 

dim
inuent : d

e 58% en 1970, elles p
asse

nt à 43% en 1977.

1

2

Illu
str

atio
ns : 

1. La piste
 de Faaa est p

artie
llement m

ise
 en se

rvice dès o
ctobre 1960. (P

hoto. Collectio
n Ch. G

leizal) 

2. « Champignon » caractérist
ique d’un tir

 nucléaire. Photographie DR.
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L’AT adopte le rapport B
ouvier/M

illa
ud. 

Inauguratio
n des n

ouveaux locaux de 

l’asse
mblée territ

oriale.

Créatio
n du Front d

e Libératio
n de 

la Polynésie
 (fu

tur Tavini). P
remier ti

r 

nucléaire so
uterra

in.

(fin mai) : 
renverse

ment d
e majorité

 en 

faveur d
es a

utonomiste
s e

t fo
rm

atio
n du 

Front U
ni. O

. Stirn
 refuse l’a

utonomie in-

terne et in
verse

ment le
s p

rojets d
e Stirn

 

sont re
jetés p

ar le
s a

utonomiste
s.

Arriv
ée de la piro

gue Hokulea 

(10 janvier) : 
décès d

e Pouvanaa a Oopa. 

(4 mars) 
: accord su

r la
 disso

lutio
n de 

l’Asse
mblée territ

oriale. (2
9 mai) : 

victoire 

des a
utonomiste

s a
ux électio

ns te
rri-

toriales. (
12 juille

t) : 
promulgatio

n du 

nouveau sta
tut d

’autonomie.

Manifesta
tio

ns a
nti-n

ucléaires.

Loi accordant la
 natio

nalité
 fra

nçaise
 

aux Chinois n
és su

r le
 territ

oire. M
anifes-

tatio
ns a

ntin
ucléaires a

vec le Bataillo
n 

de la Paix.

F. S
anford élu député contre

 J. T
eariki. 

13 juin 1967 : q
uestio

n de Sanford à 

l’AN su
r l’a

utonomie interne. Refus d
e 

G. Pompidou. 

(novembre) : q
uestio

n préalable su
r 

l’autonomie interne adoptée par 17 

voix contre
 10.

(24 août): p
remier ti

r th
erm

onucléaire.

Retour d
e Pouvanaa à Tahiti.

(ju
ille

t) : 
venue de G. Pompidou et 

refus d
e to

ute évolutio
n sta

tutaire.

Allia
nce entre

 ex-RDPT et U
T-UNR 

pour constit
uer u

n nouveau conseil d
e 

gouvernement.

(se
ptembre) : d

isc
ours d

e Teariki 

criti
quant le

s e
ssa

is –
 devant d

e Gaulle 

venu assis
ter à un essa

i nucléaire - F
in 

de l’a
ctivité à Makatea.

La commissi
on perm

anente accorde 

un bail g
ratuit à

 l’É
tat p

our M
oruroa et 

Fangataufa. 

(m
ai) : 

un détachement d
u génie s’in

s-

talle à Moruroa. 

(4 févrie
r) : 

tra
nsm

issi
on d’un vœu de J.B

. 

Céran-Jé
rusalémy par le

quel l’A
T accepte 

l’in
sta

llatio
n du CEP et d

emande à la 

France des compensatio
ns. (3 janvier) : 

De Gaulle annonce la 

créatio
n du CEP.Élections te

rrit
oriales et fo

rm
ation d’un 

conseil d
e gouvernement (3

 RDPT, 2
 UTD)

Inauguratio
n de la piste

 de Faaa.

Procès d
e Pouvanaa a Oopa. Il 

quitte
 

Tahiti l
e 15 mars 1

960.

Tournage de Mutin
y on the Bounty.

19
76 19

77

Occupatio
n de l’a

sse
mblée par le

s a
u-

tonomiste
s. D

e fait : 
deux asse

mblées 

et d
eux présid

ents. 
Im

passe
 sta

tutaire.
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